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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 2750/71 DU CONSEIL
du 20 décembre 1971

portant ouverture et répartition d'un contingent tarifaire communautaire supplémen
taire, pour l'année 1971 , de ferro-silico-manganèse, de la sous-position 73.02 D du

tarif douanier commun

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 28 ,

Article premier

Jusqu'au 31 décembre 1971 , le droit du tarif douanier
commun pour le ferro-silico-manganèse, de la sous -
position 73.02 D , est suspendu jusqu'au niveau de
4 % dans le cadre d'un contingent tarifaire commu
nautaire supplémentaire de 15 000 tonnes .

vu le projet de règlement soumis par la Commission ,

considérant que, par son règlement (CEE ) n° 2576/
70 du 17 décembre 1970 ( 1 ), le Conseil a ouvert et
réparti entre les États membres , pour l'année 1971 ,
un contingent tarifaire communautaire convention
nel de 50 000 tonnes en exemption de droits de doua
ne, pour le ferro-silico-manganèse de la sous-position
73.02 D du tarif douanier commun ;

Article 2

Le volume supplémentaire de 15 000 tonnes est ré
parti comme suit entre les États membres :

Allemagne
Benelux

Italie

France

12 500 tonnes ,

2 300 tonnes,

150 tonnes ,
50 tonnes .

considérant que, sur la base des prévisions effectuées
par les États membres, il est permis d'estimer que la
consommation et la production du produit en cause
dans la Communauté atteindront, au cours de l'an
née 1971 , les niveaux respectifs de 157 450 tonnes et
72 000 tonnes ; que les exportations à destination de
pays tiers et les importations effectuées en régime de
trafic de perfectionnement actif se situeront respecti
vement à 5 500 tonnes et 3 000 tonnes environ ; que,
dès lors , il est permis d'estimer que les besoins d' im
portations de la Communauté en provenance des pays
tiers pourront atteindre 76 950 tonnes pour toute
l'année 1971 ; que, toutefois , un volume contingen
taire total de 50 000 tonnes a déjà été ouvert par le
Conseil ; que, afin de ne pas mettre en cause les pers
pectives de développement du secteur de la produc
tion dans la Communauté, il paraît cependant oppor
tun de ne prendre en considération, dans le présent
règlement, qu'un volume supplémentaire de l'ordre
de 15 000 tonnes à un droit de 4% ; qu'il convient
de procéder à la répartition du contingent supplémen
taire en cause,

Article 3

1 . Les États membres procèdent à l' imputation de
importations du produit en cause sur leurs quotes
parts , au fur et à mesure que ce produit est présenté
en douane sous le couvert de déclaration de mise
à la consommation .

2 . Chaque État membre garantit aux importateur:
du produit en cause, établis sur son territoire, le li
bre accès à la quote-part qui lui est attribuée.

3 . L'état d'épuisement de la quote-part de chaque
État membre est constaté sur la base des importation:
imputées dans les conditions définies au paragra-
phe 1 .

Article 4

Les États membres informent périodiquement 1 ;
Commission des importations en provenance de pays
tiers effectivement imputées sur leurs quotes-parts .H JO no L 280 du 26 . 12 . 1970, p. 26 .
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Article 5

Les États membres et la Commission collaborent
étroitement afin que les dispositions du présent rè
glement soient respectées .

Article 6

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des Communautés
européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971 .

Par le Conseil

Le président
M. PEDINI
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REGLEMENT (CEE) N° 2751/71 DU CONSEIL
du 20 décembre 1971

portant augmentation du volume du contingent tarifaire communautaire de magnésium
brut de la sous-position 77.01 A du tarif douanier commun

nant en poids une quantité inférieure à 99,8 % de
magnésium pur (magnésium brut allié ) ; qu' il
convient dès lors d'ouvrir le contingent supplémen
taire en question en se limitant à cette qualité de
magnésium brut,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 113 ,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que, par les règlements (CEE) n° 2583/
70 i 1 ) et (CEE) n° 1626/71 ( 2 ), un contingent tarifaire
communautaire d'un volume total de 19 500 tonnes
pour le magnésium brut de la sous-position 77.01 A
du tarif douanier commun a été ouvert et réparti
entre les États membres ;

considérant que, sur la base des données les plus
récentes relatives, pour l'année 1971 , à la consom
mation, à la production, aux exportations à destina
tion de pays tiers, aux importations effectuées en
régime de trafic de perfectionnement actif et aux
stocks anormaux existant dans certains États mem
bres, il y a lieu d'estimer que les besoins d'importa
tion de la Communauté en provenance des pays tiers
pourront atteindre, au cours de l'année 1971, le
niveau de 22 000 tonnes ; qu'un volume contingen
tant de 19 500 tonnes a déjà été ouvert par le Con
seil ; qu'il convient, dès lors , d'augmenter de 2 500
tonnes le volume du contingent tarifaire commu
nautaire en question ; que, eu égard notamment aux
disponibilités importantes existant dans la Commu
nauté, il y a cependant lieu d'estimer que les besoins
supplémentaires d' importation en provenance de pays
tiers ne portent que sur du magnésium brut conte-

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . La fraction afférente au magnésium brut conte
nant en poids une quantité inférieure à 99,8 % de
magnésium pur du contingent tarifaire communau
taire, qui a été ouvert pour le magnésium brut de la
sous-position 77.01 A par les règlements (CEE) n°
2583/70 et (CEE) n° 1626/71 , est portée de 18 900
tonnes à 21 400 tonnes .

2 . La réserve communautaire afférente à la qualité
susmentionnée de magnésium brut, qui a été prévue
à l'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n°
2583/70 et augmentée par le règlement (CEE) n°
1626/71 , est portée de 4 800 à 7 300 tonnes .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des Communautés
européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 1971 .

Par le Conseil

Le président
M. PEDINI

(') JO no L 280 du 26 . 12. 1970, p. 43 .
( 2 ) JO no L 170 du 29. 7 . 1971 , p. 2.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2752/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les prélèvements applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules
de froment ou de seigle

eu connaissance, conduit à modifier les prélèvements
actuellement en vigueur comme il est indiqué à
l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1550/71 (2),
et notamment son article 13 paragraphe 5,
considérant que les prélèvements applicables à
l' importation des céréales, des farines de blé et de
seigle et des gruaux et semoules de blé ont été fixés
par le règlement (CEE) n° 1679/71 (3 ) et tous les
règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 1679/71 aux prix
d'offre et aux cours de ce jour dont la Commission a

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1er sous a), b ) et c) du
règlement n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

( 1 ) JO n° 117 du 19. 6 . 1967, p. 2269/67 .
(2) JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 1 .
(3 ) JO no L 172 du 31 . 7. 1971 , p. 61 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , fixant les prélèvements applicables
aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Unités

de compte
par tonne

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A

11.01 B
11.02 A I a

11.02 A I b

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

autre maïs
Sarrasin
Millet
Graines de sorgho
autres céréales
Farine de froment (blé)
et de méteil

Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment

(blé dur)
Gruaux et semoules de froment
(blé tendre)

55,37
63,52 H (»)
49,98 (6 )
41,83
44,91

42,48 (2 )( 3) (4)
42,48 ( 3)(4)
0

22,89
36,61
0 (6)

90,05
80,40

107,09

96,77

(') Pour le froment dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce
pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 UC/t.

(2 ) Au plus 4 % de la valeur en douane.
( 3 ) Pour le maïs originaire des EAMA ou des PTOM, importé dans les départe
ments d'outre-mer de la République française, le prélèvement est diminué de
6 UC/t.

( 4) Pour le maïs originaire de Tanzanie, d'Ouganda et du Kenya, le prélèvement à
l' importation dans la Communauté est diminué de 0,75 UC/t.

(5 ) Pour le froment dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés
de ce pays dans la Communauté , le prélèvement est diminué de 0,50 UC/t .

(■) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et direc
tement transporté de ce pays dans la Communauté est défini par les règle
ments (CEE) n° 1234/71 du Conseil et n° 2019/71 de la Commission .
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REGLEMENT (CEE) N° 2753/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements pour les céréales et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1550/71 (2 ),
et notamment son article 15 paragraphe 6,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par le
règlement (CEE) n° 1680/71 ( 3 ) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant

aux prélèvements, actuellement en vigueur, doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés
au présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le barème des primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de
céréales et de malt visé à l'article 15 du règlement
n° 120/67/CEE est fixé comme indiqué aux
tableaux annexés au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

, Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(») JO n° 117 du 19. 6 . 1967, p. 2269/67 .
( 2 ) JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 1 .
( 3 ) JO n° L 172 du 31. 7. 1971 , p. 63 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements pour les céréales et le malt

A. Céréales (l)

(UC / tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant
12

1er term.
1

2e term.
2

3e term .
3

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

autre maïs

Sarrasin
Millet
Graines de sorgho
non dénommés

0
0
0
0

0

0

0

0
0
0
0

1,10
0

0
0

0,50

0

0

0

0
0

0

1,10
0
0
0

0',50

0
0
0
0
0

0

1,75
0
0

0

0,50

0
0
0
0

0,15
0

(') La durée de validité du certificat est limitée à 30 jours , conformément au règlement (CEE) n° 2196/71 (JO n° L 231 du
14. 10. 1971 , p. 28).

B. Malt

(UC / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Courant
12

1er term.
1

2e term.
2

3e term.
3

4e term .
4

11.07 A I (a)

11.07 A I (b )

1 1.07 A II (a )

11.07 A II (b)

11.07 B

Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté sous forme de farine

Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté autrement que sous
forme de farine

Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté sous for
me de farine

Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté autrement
que sous forme de farine

Malt torréfié

0

0

0

0

0

0,196

0,146

0

0

0

0,196

0,146

0

0

0

0,312

0,233

0

0

0

0,312

0,233

0

0

0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2754/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1550/71 (2 ),
et notamment son article 16 paragraphe 4 premier
alinéa troisième phrase,
considérant que, en vertu de l'article 16 paragraphe 4
du règlement n° 120/67/CEE, la restitution appli
cable aux exportations de céréales le jour du dépôt
de la demande de certificat, ajustée en fonction du
prix de seuil qui sera en vigueur pendant le mois de
l'exportation, doit être appliquée, sur demande, à une
exportation à réaliser pendant la durée de validité du
certificat ; que, dans ce cas, un correctif doit être
appliqué à la restitution ;

considérant que le règlement n° 633/67/CEE (3 ),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
737/69 ( 4), a établi les modalités de la fixation de la
restitution à l'exportation des céréales ;

considérant que, en vertu de ce règlement, la
restitution applicable le jour du dépôt de la demande
doit être, en cas de préfixation, diminuée d'un
montant égal au maximum à la différence entre le
prix caf d'achat à terme et le prix caf lorsque le
premier est supérieur au second de plus d'une unité
de compte ; que la restitution doit, par contre, être
augmentée d'un montant égal au maximum à la
différence entre le prix caf et le prix caf d'achat à
terme lorsque le premier est supérieur au second de
plus d'une unité de compte ;

considérant que le prix caf est celui déterminé
conformément à l'article 13 du règlement n° 120/

67/CEE ; que le prix caf d'achat à terme est celui
établi conformément à l'article 3 paragraphe 2 du
règlement n° 140/67/CEE (6), modifié par le
règlement (CEE) n° 2435/70 (6 ), en prenant pour
base, pour chaque mois de validité du certificat
d'exportation, le prix caf calculé sur la base des
offres pour embarquement le mois au cours duquel
sera effectuée l'exportation ;
considérant que le montant préfixé de la restitution
applicable à une exportation effectuée le troisième
mois suivant celui au cours duquel le certificat
d'exportation a été délivré, est appliqué à une
exportation effectuée ultérieurement pendant la
période de validité du certificat ;
considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispo
sitions précitées que le correctif doit être fixé comme
il est indiqué au tableau annexé au présent
règlement ; que le correctif ainsi fixé sera modifié
lorsque l'application de la règle de calcul rappelée ci-
dessus impliquera une modification de son montant
supérieure à 0,125 unité de compte ;
considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion pour les céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l'avance pour les exportations des céréales, visé à
l'article 16 paragraphe 4 du règlement n° 120/67/
CEE, est fixé au tableau annexé au présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

i 1 ) JO n° 117 du 19 . 6. 1967, p. 2269/67.
( 2 ) JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 1 .
( 3 ) JO no 233 du 28 . 9 . 1967, p. 9 .
(") IO no L 96 du 23 . 4 . 1969, p. 13 .

( 5 ) JO no 125 du 26. 6 . 1967, p. 2456/67.
( 6) JO n° L 262 du 3 . 12 . 1970, p. 3 .
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ANNEXE

du règlement de la Commisison, du 23 décembre 1971, fixant le correctif applicable à la
restitution pour les céréales

(UC / tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant
12

1er term.
1

2e term.
2

3e term.
3

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 B
10.07 B
10.07 C

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine
Autre maïs
Millet
Graines de sorgho

0

0
0

0

0

0

0

0

0
0

0
0
0
0

0

0

0

0

0
0
0

0

0
0

0
0
0
0
0

0
0

0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2755/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les restitutions applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules
de froment ou de seigle

ces critères spécifiques, sont définis à l'article 4 du
règlement n° 139/67/CEE ; que, en outre, la
restitution applicable à ces produits doit être calculée
en tenant compte de la quantité de céréales nécessaire
à la fabrication des produits considérés ; que ces
quantités ont été fixées dans le règlement n° 162/
67/CEE (4 ), modifié par le règlement (CEE) n°
1607/71 (5 ) ;

considérant que la situation du marché mondial ou
les exigences spécifiques de certains marchés peuvent
rendre nécessaire la différenciation de la restitution
pour certains produits, suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois
par semaine ; qu'elle peut être modifiée dans
l' intervalle ;

considérant que l' application de ces règles et critères
à la situation actuelle des marchés dans le secteur des
céréales , et notamment aux cours ou prix de ces
produits dans la Communauté et sur le marché
mondial, conduit à fixer la restitution aux montants
repris à l'annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion pour les céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil , du 13
juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1550/71 (2 ),
et notamment son article 16 paragraphe 2 quatrième
alinéa première phrase,

considérant que, aux termes de l' article 16 du
règlement n° 120/67/CEE, la différence entre les
cours ou les prix des produits visés à l'article 1 er
de ce règlement et les prix de ces produits dans la
Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation ;
considérant que, en vertu de l' article 2 du règlement
n° 139/67/CEE du Conseil , du 21 juin 1967,
établissant, dans le secteur des céréales , les règles
générales relatives à l'octroi des restitutions à
l'exportation et aux critères de fixation de leur
montant (3), les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation et les perspec
tives d'évolution, d'une part, des disponibilités en
céréales et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et
des produits du secteur des céréales sur le marché
mondial ; que, conformément au même texte, il
importe également d'assurer aux marchés des céréales
une situation équilibrée et un développement naturel
sur le plan des prix et des échanges et, en outre, de
tenir compte de l'aspect économique des exportations
envisagées et de l' intérêt d'éviter des perturbations
sur le marché de la Communauté ;
considérant que le règlement n° 139/67/CEE a, dans
son article 3 , défini les critères spécifiques dont il
doit être tenu compte pour le calcul de la restitution
des céréales ;
considérant que, en ce qui concerne les farines, les
gruaux et les semoules de froment et de seigle,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits
visés à l'article 1er sous a) b ) et c) du règlement
n° 120/67/CEE, sont fixées aux montants repris à
l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Var la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(!) JO n° 117 du 19 . 6. 1967, p. 2269/67.
(2) JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 1 .
( 3 ) JO n° 125 du 26. 6. 1967, p. 2453/67.

( 4) JO no 128 du 27. 6 . 1967, p. 2574/67.
( 5) JO no L 168 du 27. 7. 1971 , p. 16.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , fixant les restitutions applicables
aux céréales et aux farines, gruaux et semoules de froment ou de seigle

(UC / tonne)

Numéro
tarifaire Désignation de la marchandise

Montant
des restitutions

10.01 A

10.01 B

10.02

10.03

10.04

10.05 B

10.07 C

x 11.01 A

Froment tendre (*) et méteil :

— pour les exportations vers :
— les zones IV a) et V b)
— l'Autriche, le Liechtenstein et la Suisse
— les zones I , II , III , V a) et c) et le Royaume-Uni
— les autres pays tiers

Froment dur

Seigle ( x ) :
— pour les exportations vers :
— l'Autriche, le Liechtenstein et la Suisse
— les autres pays tiers

Orge :

— pour les exportations vers :
— l'Autriche, le Liechtenstein et la Suisse
— les autres pays tiers

Avoine

Autres maïs :

— pour les exportations vers :
— l'Autriche, le Liechtenstein et la Suisse
— les autres pays tiers

Sorgho

Farine de froment tendre (8 ) :

— teneur en cendres de 0 à 520 :

— pour les exportations vers :
— la zone I

— la zone II

— la zone III

— la zone IV

— les autres pays tiers

— teneur en cendres de 521 à 600

— teneur en cendres de 601 à 900

49,OU
39,00
43,50
46,00

40,00

46,00
52,00

29,00
37,00

40,00

15,00
22,00

15,00

78,50
77,50
82,50
80,50
71,50

67,50

62,50
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(UC / tonne)

Numéro
tarifaire Désignation de la marchandise

Montant
des restitutions

ex 11.01 A
(suite)

ex 11.01 B

11.02 Ala

11.02 A 1 h

— teneur en cendres de 901 à 1100 :

— pour des exportations vers :
— la zone IV

— les autres pays tiers

— teneur en cendres de 1101 à 1650

— teneur en cendres de 1651 à 1900

Farine de seigle :

— teneur en cendres de 0 à 700

— teneur en cendres de 701 à 1150

— teneur en cendres de 1151 à 1600

— teneur en cendres de 1601 à 2000

Gruaux et semoules de froment (blé dur) (2 ) :

— teneur en cendres de 0 à 950 :

— pour des exportations vers :
— les zones IV b) et IV a)
— les zones II et I

— les autres pays tiers

— teneur en cendres de 951 à 1300 :

— pour des exportations vers :
— la zone II

— les autres pays tiers

— teneur en cendres de 1301 à 1500 :

— pour des exportations vers :
— la zone II

— les autres pays tiers

Gruaux et semoules de froment (blé tendre) ( 3) :

— teneur en cendres de 0 à 520 :

— pour des exportations vers :
— la zone I

— la zone IV b)
— les autres pays tiers

70,50
58,50

53,50

47,00

62,50

55,50

50,00

44,00

77,80
74,80
68,80

67,70
61,70

60,20
54,20

76,00
79,00
70,00

(!) Par froment tendre et seigle, il faut entendre des céréales n'ayant pas subi la dénaturation prévue à l'article 7 paragraphes 3
et 5 du règlement n° 120/67/CEE.

(') La restitution n'est octroyée que pour les gruaux et semoules pouvant passer à travers un tamis d'une ouverture de maille de
1,25 mm dans la proportion d'au moins 95 %> en poids .

(3) Par farines , gruaux et semoules de froment tendre il faut entendre les farines , gruaux et semoules fabriqués à partir de froment
tendre n'ayant pas subi la dénaturation prévue à l'article 7 paragraphes 3 et 5 du règlement n° 120/67/CEE.

N.B. Les zones sont celles délimitées par le règlement n° 694/67/ CEE (JO n° 245 du 11 . 10. 1967).

Le montant dont il convient de majorer éventuellement les restitutions, conformément à l'article 1 er
du règlement n° 587/67/CEE, est de 2 UC/tonne.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2756/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les restitutions à l'exportation pour le riz et les brisures

proportion de brisures contenues dans le riz exporté
est supérieure à cette quantité maximale ;

considérant que le règlement n° 366/67/CEE a, dans
son article 3 , défini les critères spécifiques dont il
doit être tenu compte pour le calcul de la restitution
à l'exportation du riz et des brisures ;

considérant que la situation du marché mondial ou
les exigences spécifiques de certains marchés peuvent
rendre nécessaire la différenciation de la restitution
pour certains produits, suivant leur destination ;
considérant que la restitution doit être fixée une fois
par semaine ; qu'elle peut être modifiée dans
l'intervalle ;

considérant que l'application de ces règles et critères
à la situation actuelle du marché du riz, et
notamment aux cours du prix du riz et des brisures
dans la Communauté et sur le marché mondial,
conduit à fixer la restitution aux montants «•épris à
l'annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 359/67/CEE du Conseil, du 25
juillet 1967, portant organisation commune du
marché du riz ( x ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 1553/71 (2), et notamment son
article 17 paragraphe 2 quatrième alinéa première
phrase,
considérant que, aux termes de l'article 17 du
règlement n° 359/67/CEE, la différence entre les
cours ou les prix, sur le marché mondial, des
produits visés par l'article 1er de ce règlement et
les prix de ces produits dans la Communauté peut
être couverte par une restitution à l'exportation ;
considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
n° 366/67/CEE du Conseil, du 25 juillet 1967,
établissant, pour le riz, les règles générales relatives à
l'octroi des restitutions à l'exportation et aux critères
de fixation de leur montant (8), modifié par le
règlement n° 1019/67/CEE (4), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la
situation et les perspectives d'évolution, d'une part,
des disponibilités en riz et en brisures et de leurs prix
sur le marché de la Communauté et, d'autre part, des
prix du riz et des brisures sur le marché mondial ;
que, conformément au même texte, il importe
également d'assurer au marché du riz une situation
équilibrée et un développement naturel sur le plan
des prix et des échanges et, en outre, de tenir compte
de l'aspect économique des exportations envisagées et
de l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché
de la Communauté ;
considérant que le règlement n° 669/67/CEE (8),
modifié par le règlement (CEE) n° 1057/68 (6), a
fixé la quantité maximale de brisures que peut
contenir le riz pour lequel est fixée la restitution à
l'exportation, et déterminé le pourcentage de dimi
nution à appliquer à cette restitution lorsque la

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT •

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des
produits visés à l'article 1er du règlement n° 359/
67/CEE, à l'exclusion de ceux visés au paragraphe 1
sous c) dudit article, sont fixées aux montants repris
à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout Ëtat membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(*) JO no 174 du 31 . 7. 1967, p. 1 .
H JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 5 .
(3 ) JO no 174 du 31. 7. 1967, p. 34.
( 4) JO no 311 du 21 . 12. 1967, p. 13 .
( 5 ) JO no 241 du 5 . 10. 1967, p. 6.
( 8) JO no L 179 du 25 . 7. 1968. D. 31
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971, fixant les restitutions à l'exportation
pour le riz et les brisures

(UC / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant
de la

restitution

10.06 Riz :

A. paddy ou décortiqué :
I

II . riz décortiqué :

a ) à grains ronds :
— pour des exportations vers l'Autriche, le Liechtenstein
et la Suisse

— pour des exportations vers les autres pays tiers
b) à grains longs :
— pour des exportations vers l'Autriche, le Liechtenstein
et la Suisse

— pour des exportations vers les autres pays tiers

B. semi-blanchi ou blanchi :

I. riz semi-blanchi :

a ) à grains ronds :
— pour des exportations vers le Liechtenstein et la

Suisse
— pour des exportations vers l'Autriche
— pour des exportations vers les autres pays tiers

b) à grains longs :
— pour des exportations vers le Liechtenstein et la

Suisse
— pour des exportations vers les autres pays tiers

II . riz blanchi :

a) à grains ronds :
— pour des exportations ' vers le Liechtenstein et la

Suisse
— pour des exportations vers l'Autriche
— pour des exportations vers les autres pays tiers

b) à grains longs :
— pour des exportations vers le Liechtenstein et la

Suisse
— pour des exportations vers la zone IV a) et la Guinée
portugaise

— pour des exportations vers les autres pays tiers

8,400
9,130

8,600
9,130

9,671
11,425
11,906

11,101
12,314

10,300
12,168
12,680

11,900

16,000
13,200

3,000C. en brisures

Le montant dont il convient de majorer éventuellement les restitutions , conformément à l'article 1 er
du règlement n° 719/67/CEE, est de 0,20 UC/100 kg.
N.B. : Conformément au règlement n° 669/67/CEE (JO n° 241 du 5 . 10. 1967), les zones sont

celles délimitées à l'annexe A du règlement n° 694/67/CEE (JO n° 245 du 11 . 10 . 1967).
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REGLEMENT (CEE) N° 2757/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant le correctif applicable à la restitution pour le riz et les brisures

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 359/67/CEE du Conseil, du 25
juillet 1967, portant organisation commune du
marché du riz ( 1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 1553/71 (2 ), et notamment son
article 17 paragraphe 4 premier alinéa,

considérant que, en vertu de l'article 17 paragraphe 4
premier alinéa du règlement n° 359/67/CEE, la
restitution applicable aux exportations de riz et de
brisures le jour du dépôt de la demande de certificat,
ajustée en fonction du prix de seuil qui sera en
vigueur pendant le mois de l'exportation, doit être
appliquée, sur demande, à une exportation à réaliser
pendant la durée de validité du certificat ;

considérant que le règlement n° 474/67/CEE (*),
modifié par le règlement (CEE) n° 1397/68 (4), a
établi les modalités de la préfixation de la restitution
à l'exportation du riz et des brisures ;
considérant que, en vertu de ce règlement, la
restitution applicable le jour du dépôt de la demande
doit être, en cas de préfixation, diminuée d'un
montant au maximum égal à la différence entre le
prix caf d'achat à terme et le prix caf, lorsque le
premier est supérieur au second de plus que de 0,025
unité de compte par 100 kg ; que la restitution doit,
par contre, être augmentée d'un montant au
maximum égal à la différence entre le prix caf et le
prix caf d'achat à terme lorsque le premier est

supérieur au second de plus de 0,025 unité de compte
par 100 kg ;

considérant que le prix caf est celui déterminé
conformément à l'article 16 du règlement n° 359/
67/CEE ; que le prix caf d'achat à terme est celui
établi conformément à l' article 3 paragraphe 2 du
règlement n° 365/67/CEE (5 ), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 2435/70 ( 6), en
prenant pour base, pour chaque mois de validité du
certificat d'exportation, le prix caf calculé sur la base
des offres pour embarquement le mois au cours
duquel sera effectuée l'exportation ;

considérant qu' il résulte de l'ensemble des disposi
tions précitées que le correctif applicable le 24 dé
cembre 1971 doit être fixé comme il est indiqué au
tableau annexé au présent règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion pour les céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l'avance pour les exportations de riz et de brisures
visé à l' article 17 paragraphe 4 du règlement n°
359/67/CEE, est fixé au tableau annexé au présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

( J ) JO no 174 du 31 . 7. 1967, p. 1 .
H JO no L 164 du 22. 7. 1971 , p. 5 .
(') JO no 204 du 24. 8 . 1967, p. 20 .
(*) JO no L 222 du 10. 9 . 1968 , p. 6 .

(5 ) JO no 174 du 31 . 7 . 1967, p. 32 .
( 6) JO no L 262 du 3 . 12 . 1970, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , fixant le correctif applicable à la
restitution pour le riz et les brisures

(UC / 100 kg )

Numéro
lu tarif douanier

commun

Désignation des marchandises Courant
12

1er term.
1

2e term.
2

3e term
3

4e term .
4

5e term .
5

10.06 Riz :

A. paddy ou décortiqué :

I. riz paddy :
a) à grains ronds
b) à grains longs

II. riz décortiqué :
a) à grains ronds
b) à grains longs

B. semi-blanchi ou blanchi :

I. riz semi-blanchi

a) à grains ronds
b) à grains longs

II. riz blanchi :

a ) à grains ronds
b) à grains longs

C. en brisures

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

n

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2758/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1060/71 (2 ),
et notamment son article 14 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à
l'importation de sucre blanc et de sucre brut ont été
fixés par le règlement (CEE) n° 1387/71 (3 ) et tous
les règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 1387/71 aux

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l'annexe du présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés à l'article 14 paragraphe 1 du
règlement n° 1009/67/CEE sont, pour le sucre brut
de la qualité type et le sucre blanc, fixés comme
indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(') JO n" 308 du 18 . 12 . 1967, p. 1 .
H JO n° L 115 du 27. 5 . 1971 , p. 16 .
( 3 ) JO n° L 145 du 1 . 7 . 1971 , p. 37.

ANNEXE

(UC / 100 kg)

Numero du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut

B. non dénaturés :

I. sucre blanc
II . sucre brut

9,28
6,65 (')

9,28
6,65 H

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut
importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions
de l' article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .



N° L 283/18 Tournai officiel des Communautés européennes 24. 12 . 71

RÈGLEMENT (CEE) N° 2759/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les prélèvements à l'importation de veaux et de gros bovins, ainsi que de
viandes bovines autres que les viandes congelées

actuellement en vigueur comme il est indiqué à
l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil, du 27
juin 1968 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande bovine ( x ),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
1261/71 (2), et notamment son article 10 para
graphe 6 et son article 12 paragraphe 6,

considérant que les prélèvements applicables à
l'importation de veaux et de gros bovins, ainsi que
de viandes bovines autres que les viandes congelées
ont été fixés par le règlement (CEE) n° 2006/
71 ( 3 ) et tous les règlements ultérieurs qui l'ont
modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 2006/71 aux
données et cotations dont la Commission a eu
connaissance conduit à modifier les prélèvements

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés aux articles 10 et 12 du
règlement (CEE) n° 805/68 , sont fixés comme
indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Les produits relevant des positions 02.01 A II a) 1
aa ) et 02.01 A II a) 1 bb) sont ceux qui
correspondent aux définitions visées aux articles
1 er bis et 2 du règlement (CEE) n° 1025/68 (4).

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 27 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(!) JO no L 148 du 28. 6 . 1968, p. 24.
(«) JO no L 132 du 18 . 6. 1971 , p. 1 .
(») JO no L 211 du 17. 9 . 1971 , p. 20. ( 4) TO no L 174 du 23 . 7. 1968, p. 9 .
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ANNEXE

Prélèvements applicables à partir du 27 décembre 1971 à l'importation en provenance des
pays tiers ( 1 )

Numéro
du tarif Désignation des marchandises Montant

en UC/100 kg

Poids vif
01.02

0 (b)

1,897

4,743
4,743 (b)

Poids net

02.01

Animaux vivants de l'espèce bovine, y compris les animaux du
genre buffle :

A. des espèces domestiques :
II . autres :

a) Veaux
b ) autres :

1 . Vaches destinées à l'abattage immédiat et dont la
viande est destinée à la transformation (a)

2 , non dénommées :

aa) n'ayant encore aucune dent de remplacement et
dont le poids est égal ou supérieur à 350 kg et in
férieur ou égal à 450 kg pour les animaux mâles,
égal ou supérieur à 320 kg et inférieur ou égal à
420 kg pour les animaux femelles (c)

bb) non dénommés

Viandes et abats comestibles des animaux repris aux n08 01.01 à
01.04 inclus , frais , réfrigérés ou congelés :

A. Viandes :

II. de l'espèce bovine :
a) domestique :

1 , fraîches ou réfrigérées :
aa) de veau :

11 . Carcasses et demi-carcasses
22. Quartiers avant attenants ou séparés
33 . Quartiers arrière attenants ou séparés

bb) de gros bovins :
11 . Carcasses, demi-carcasses et quartiers dits

compensés :
aaa) Carcasses ayant un poids égal ou supé

rieur à 180 kg et inférieur ou égal à
270 kg et demi-carcasses ou quartiers dits
compensés ayant un poids égal ou supé
rieur à 90 kg et inférieur ou égal à
135 kg, présentant un faible degré d'os
séification des cartilages (notamment de
ceux de la symphyse pubienne et des
apophyses vertébrales), dont la viande est
rose clair et la graisse, de structure extrê
mement fine, de couleur blanche à jaune
clair (c)

bbb) autres

22. Quartiers avant :

aaa) ayant un poids égal ou supérieur à 45 kg
et inférieur ou égal à 68 kg, présentant
un faible degré d'osséification des carti
lages (notamment de ceux des apophyses
vertébrales), dont la viande est de couleur
rose clair et la graisse, de structure extrê
mement fine, de couleur blanche à jaune
clair (c)

bbb) autres

0
0
0

9,012
9,012

9,012
9,012
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Numéro
du tarif Designation des marchandises

Montant
en UC/100 kg

Poids net

02.01
(suite)

33 . Quartiers arriéré :
aaa) ayant un poids égal ou supérieur à 45 kg

et inférieur ou égal à 68 kg, ce poids
étant égal ou supérieur à 38 kg et infé
rieur ou égal à 61 kg, lorsqu'il s'agit de
la coupe dite « pistola », présentant un
faible degré d'osséification des cartilages
(notamment de ceux des apophyses verté
brales), dont la viande est de couleur rose
clair et la graisse, de structure extrême
ment fine, de couleur blanche à jaune
clair (c)

bbb) autres
cc) autres présentations de viandes de veau et de gros

bovins :

11 . Morceaux non désossés
22. Morceaux désossés

Viandes et abats comestibles de toutes espèces (à l'exclusion des
foies de volailles), salés ou en saumure, séchés ou fumés :

10,814
10,814

13,518
15,462

02.06

C. autres :

I. de l'espèce bovine domestique :
a ) viandes :

1 , non désossées

2 , désossées
13,518
15,462

(') En vertu du règlement (CEE) n° 521/70, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires des
EAMA et des PTOM et importés dans les départements français d'outre-mer .

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux conditions à déterminer par les autorités compétentes ,
ainsi qu'aux conditions spéciales actuellement applicables aux vaches importées dans le cadre des accords
bilatéraux pour le bétail de fabrication entre les Communautés européennes et respectivement le Danemark et
l'Autriche.

( b) Le prélèvement applicable à ces produits , importés dans les conditions prévues par l'article 11 du règlement
(CEE) n° 805/68 du Conseil , du 27 juin 1968 , et par les dispositions prises pour son application , est remboursé
ou bien n'est pas perçu conformément à ces dispositions .

(c) L'admission dans cette sous-position est subordonnée à la présentation du certificat visé au paragraphe 2
sous c) du protocole n° 1 annexé à l' accord commercial entre la CEE et la république socialiste fédérative
de Yougoslavie .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2760/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les prélèvements dans le secteur de l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses ( 1 ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2554/70 (2 ), et notamment son
article 13 paragraphe 4,

vu le règlement n° 162/66/CEE du Conseil , du 27
octobre 1966, reilatif aux échanges de matières
grasses entre la Communauté et la Grèce ( 3), et
notamment son article 3 paragraphe 4 et son
article 9 ,

vu le règlement n° 166/66/CEE du Conseil , du 27
octobre 1966, relatif aux prélèvements applicables à
l'huile d'olive ayant subi un processus de raffinage,
ainsi qu'à certains produits contenant de l'huile d'o
live (4 ), et notamment son article 9 ,

vu le règlement (CEE) n° 2165/70 du Conseil , du 27
octobre 1970, relatif aux importations des huiles
d'olive de Tunisie (5), modifié par le règlement
(CEE) n° 2277/71 (6 ), et notamment son article 5 ,

vu le règlement (CEE) n° 463/71 du Conseil, du
1er mars 1971 , relatif aux importations des huiles

d'olive du Maroc ( 7 ), modifié par le règlement
(CEE) n° 2277/71 , et notamment son article 5 ,
considérant que les prélèvements applicables dans le
secteur de l'huile d'olive ont été fixés par le
règlement (CEE) n° 2490/71 de la Commission, du
19 novembre 1971 , fixant les prélèvements dans le
secteur de l'huile d'olive (8 ) et tous les règlements
ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 2490/71 aux
prix d'offre dont da Commission a eu connaissance
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme indiqué au tableau annexé au présent
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article unique

1 . Les prélèvements visés à l'article 13 du
règlement n° 136/66/CEE, à l'article 3 du règlement
n° 162/66/CEE, à l'article 9 du règlement n° 166/
66/CEE, à l'article 5 du règlement (CEE) n° 2165/
70 et à l'article 5 du règlement (CEE) n° 463/71
sont fixés au tableau annexé au présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 24
décembre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

t 1 ) JO no 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66 .
(2 ) JO no L 275 du 19. 12. 1970, p. 5 .
(3) JO no 197 du 29. 10. 1966, p. 3393/66.
(4 ) JO no 197 du 29. 10. 1966, p. 3400/66 .
(5) JO no L 238 du 29 . 10. 1970, p. 4.
; 6) JO no L 241 du 27. 10 . 1971 , p. 2 .

( 7) JO no L 53 du 5 . 3 . 1971, p. 9 .
( 8) JO no L 257 du 20. 11 . 1971 , p. 7 .
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ANNEXE

Prélèvements applicables aux importations effectuées à partir du 24 décembre 1971
en UC/100 kg

Numero du
tarif douanier
commun

Produits entièrement obtenus dans l'un de ces
pays et transportés directement de l'un de ces

pays dans la Communauté
Produits qui ne sont pas entière
ment obtenus en Grece ou ne
sont pas transportés directement
de ce pays dans la Communauté

Pays tiers

Grèce Maroc Tunisie

07.01 N II
07.03 A II

15.07 A I a)
15.07 A I b )
15.07 A II
15.17 AI
15.17 A II

0

0
0
0

0

0
0
0

0,202
0,102
4,551
6,109
4,100
2,050
3,280
0,328

0,202
0,102
4,551
6,109
4,100 H
2,050
3,280
0,328

0,902
0,902
7,751
12,109
4,100
2,050
3,280
0,328

0,202
0,102
7,751
12,109
4,100 (2 )
2,050
3,280
0,32823.04 A

(') Le prélèvement perçu à l'importation de ce produit est défini par les règlements (CEE) nos 2165/70 et 463 /71 du Conseil et les règlements (CEE)
nos 2495/71 et 2697/71 de la Commission .

(*) Le prélèvement perçu à l'importation de l'huile d'olive autre que celle ayant subi un processus de raffinage, entièrement obtenue en Espagne
ou en Turquie et transportée directement de l'un de ces pays dans la Communauté , est défini par les règlements (CEE) nos 2164/70 et 1235/71
du Conseil .
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REGLEMENT (CEE) N° 2761/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant le montant de l'aide dans le secteur des graines oléagineuses

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier le montant de l'aide^ actuellement
en vigueur, comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le montant de l'aide visée à l'article 27 du règlement
n° 136/66/CEE est fixé au tableau annexé au
présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses ( 1 ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2554/70 ( 2 ), et notamment son
article 27 paragraphe 4,

considérant que le montant de l'aide visée à l'article
27 du règlement n° 136/66/CEE a été fixé par
le règlement (CEE) n° 2109/71 (3), et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 2109/71 aux

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(!) JO no 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
<*) TO no L 275 du 19. 12. 1970, p. 5 .
(3 ) JO no L 221 du 1 . 10 . 1971 , p. 52.

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971, fixant le montant de l'aide pour les
graines oléagineuses

Montants de l'aide applicable à partir du 24 décembre 1971 pour les graines de colza et de
navette (ex 12.01 du TDC) et tournesol (ex 12.01 du TDC) (UC/100 kg)

Graines de colza et navette Tournesol

Montants de l'aide

Montants de l'aide en cas de fixation à l'avance :

8,596

8,596

8,790

8,884

9,003

4,105

4,105

4,268

4,495

4,722

— pour le mois de décembre 1971
— pour le mois de janvier 1972
— pour le mois de février 1972
— pour le mois de mars 1972
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2762/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant les prélèvements* à l'importation de viandes bovines congelées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
• EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil, du 27
juin 1968, portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande bovine (*),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
1261/71 (2), et notamment son article 13 para
graphe 6,

considérant que, aux termes de l'article 13 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 805/68 , un
prélèvement est perçu lors de l'importation des
viandes congelées reprises à l'annexe section c) dudit
règlement ; que le prélèvement applicable aux
produits relevant de la position 02.01 A II a) 2 aa)
est égal à la différence entre :
— le prix d'orientation du produit correspondant,

affecté d'un coefficient représentant le rapport
existant dans la Communauté entre le prix de la
viande fraîche d'une qualité concurrentielle de
la viande congelée en question, de même
présentation, et le prix moyen des gros bovins, et

— le prix du marché mondial pour la viande
congelée, déterminé à partir des possibilités
d'achat les plus favorables parmi les plus
représentatives, en ce qui concerne la qualité et la
quantité, du développement de ce marché, majoré
de l'incidence du droit de douane et d'un
montant forfaitaire représentant les frais spéci
fiques encourus à la suite de l'importation des
viandes congelées ;

considérant que, aux termes de l'article 1er du
règlement (CEE) n° 990/68 du Conseil, du 15 juillet
1968, relatif aux règles générales pour la fixation du
prélèvement applicable à certaines viandes bovines
congelées (s), le prix d'orientation du produit
correspondant est le prix d'orientation pour les gros
bovins ; que ce prix d'orientation a été fixé par le
règlement (CEE) n° 672/71 du Conseil, du 30 mars
1971 (4) ;

considérant que le coefficient susvisé, calculé selon
les règles reprises à l'article 13 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n° 805/68s a été fixé à 1,53 par le
règlement (CEE) n° 1072/68 de la Commission, du
25 juillet 1968, relatif à la détermination des éléments

de calcul du prélèvement pour certaines viandes
bovines congelées ( 5), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 1986/71 (6 ) ;

considérant que, aux termes de l'article 4 du
règlement (CEE) n° 990/68, les possibilités d'achat
les plus favorables parmi les plus représentatives en
ce qui concerne la qualité et la quantité et visées à
l'article 13 paragraphe 2 sous b) du règlement (CEE)
n° 805/68 sont déterminées en tenant compte en
premier lieu des offres franco frontière de la
Communauté, , ou, si ces offres ne sont pas
suffisamment représentatives de la situation du
marché, des offres faites sur le marché mondial,
rendues franco frontière de la Communauté, pour les
différents produits figurant à l'annexe section c) du
règlement (CEE) n° 805/68 ; que, pour les produits
autres que ceux visés à l'article 13 paragraphe 2
premier alinéa du règlement précité, le prix d'offre
est converti en un prix se référant aux produits dudit
alinéa, sur la base des coefficients visés à l'article 13
paragraphe 3 du même règlement ; que ces coeffi
cients ont été fixés à l'annexe du règlement (CEE)
n° 1072/68 ;

considérant que, aux termes de l'article 2 du
règlement (CEE) n° 1072/68 , pour la détermination
du prix du marché mondial visé à l'article 13
paragraphe 2 sous b) du règlement (CEE) n° 805/
68 , la Commission doit écarter les prix d'offre qui ne
correspondent pas aux possibilités d'achat réelles, qui
portent sur une faible quantité non représentative ou
qui se réfèrent à des qualités qui diffèrent sensible
ment de celles représentant la plus grande partie des
produits qui entrent dans le commerce international ;
que doivent être également exclus, les prix d'offre
pour lesquels l'évolution des prix en général ou les
informations disponibles permettent à la Commission
de croire qu'ils ne sont pas représentatifs de la
tendance réelle des prix du pays de provenance ;

considérant que les offres faites sur le marché
mondial sont rendues franco frontière de la Commu
nauté, en tenant compte des frais de transport et
d'assurance normalement pratiqués, dont la Commis
sion a connaissance ;

considérant que le montant forfaitaire visé à l'article
13 paragraphe 2 sous b) du règlement (CEE) n°
805/68 , est fixé à 3 unités de compte par 100 kg ;

considérant que, aussi longtemps que le prix du
marché mondial pour la viande congelée diffère de

(*) JO no L 148 du 28 . 6 . 1968, p. 24.
(2) JO no L 132 du 18 . 6. 1971 , p. 1 .
( 3) JO no L 169 du 18 . 7. 1968 , p. 12.
(4) JO no L 77 du 1 . 4 . 1971 , p. 8 .

( 5) JO no L 18U du 26 . 7 . 1968 , p. 21 .
( 6) JO n° L 209 du 15 . 9 . 1971 , p. 27.
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considérant que, conformément à l'article 20 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 805/68 , la
nomenclature prévue au présent règlement est reprise
dans le tarif douanier commun ;

considérant qu'il résulte de l'application des dispo
sitions des règlements susvisés aux données et
cotations dont la Commission a eu connaissance, que
les prélèvements pour les viandes congelées doivent
être fixés comme indiqué à l'annexe du présent
règlement,

moins de 1 unité de compte par 100 kg du prix du
marché mondial antérieurement retenu, ce dernier
prix est maintenu ;

considérant que l'article 13 paragraphe 3 du
règlement (CEE) n° 805/68 prévoit que, pour les
viandes congelées reprises à l'annexe section c) sous
les positions 02.01 A II a) 2 bb), 02.01 A II a) 2 cc)
et 02.01 A II a) 2 dd) dudit règlement, le prélèvement
est égal à celui applicable au produit figurant à la
même section sous la position 02.01 A II a) 2 aa)
affecté du coefficient forfaitaire fixé pour chacun des
produits en cause ; que ce coefficient a été fixé à
l'annexe du règlement (CEE) n° 1072/68 ; que ce
règlement définit, en outre, les exigences auxquelles
doivent répondre certains produits pour lesquels le
prélèvement est fixé à l'aide de ces coefficients ;

considérant que, aux termes de l'article 13 para
graphe 4 du règlement (CEE) n° 805/68, dans le cas
où les libres cotations sur le marché mondial ne
sont pas déterminantes pour le prix d'offre et où le
prix est moins élevé que ces cotations, le prix du
marché mondial pour la viande congelée visé au
paragraphe 2 dudit article est remplacé, pour les
seules importations en cause, par un prix spécial
calculé en fonction du prix d'offre ;

considérant que, sous réserve de ce qui a été dit
ci-dessus, le prélèvement visé à l' article 13 paragraphe
1 du règlement (CEE) n° 805/68 , est fixé avant le
25 de chaque mois et applicable à partir du premier
lundi du mois suivant ; que, toutefois, le prélèvement
est modifié dans l'intervalle s' il est constaté que le
prix du marché mondial pour la viande congelée
subit des variations importantes ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés à l'article 13 du règlement
(CEE) n° 805/68 , sont fixés comme indiqué à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Les produits relevant :

— de la position 02.01 A II a) 2 aa),
— de la position 02.01 A II a) 2 bb) et cc),

sont ceux qui correspondent aux définitions visées au
règlement (CEE) n° 1072/68 , modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 1986/71 , pour le produit
en cause .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier
1972.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT



N° L 283/26 Journal officiel des Communautés européennes 24. 12 . 71

ANNEXE

Prélèvements applicables à partir du 3 janvier 1972 a l'importation en provenance de
pays tiers (*)

Numéro
du tarif Désignation des marchandises

Montant
en UC 100 kg
poids net

02.01 Viandes et abats comestibles des animaux repris aux nos 01.01 à
01.04 inclus, frais, réfrigérés ou congelés :

A. Viandes :

II. de l'espèce bovine :
a) domestique :
2, congelées :
aa) Carcasses, demi-carcasses et quartiers dits com

pensés
bb) Quartiers avant
cc) Quartiers arrière
dd) autres :

11 . Morceaux non désossés

22. Morceaux désossés :

aaa) Quartiers avant, entiers ou découpés en
cinq morceaux au maximum, chaque
quartier avant étant présenté en un seul
bloc de congélation ; - quartiers dits com
pensés présentés en deux blocs de congé
lation, contenant l'un, le quartier avant
entier ou découpé en cinq morceaux au
maximum, et l'autre, le quartier arrière,
à l'exclusion du filet, en un seul morceau

bbb) non dénommés

6,960
6,960 (a )
8,700

10,440

8,700 (a)
11,971 (a)

(') En vertu du règlement (CEE) n° 521/70, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires des
EAMA et des PTOM et importés dans les départements français d'outre-mer.

(a) Le prélèvement applicable à ces produits, importés dans les conditions prévues par l'article 14 du règlement
(CEE) n° 805/68 du Conseil , du 27 juin 1968, et par les dispositions prises pour son application, est totalement
ou partiellement suspendu conformément à ces dispositions .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2763/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

relatif à l'ouverture d'adjudications pour la mobilisation de 7 500 tonnes de froment
tendre destiné à la République libanaise à titre d'aide

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1550/71 ( 2 ),

vu le règlement (CEE) n° 290/69 du Conseil , du
17 février 1969, fixant les critères de mobilisation des
céréales destinées à l'aide alimentaire (3 ), modifié par
le règlement (CEE) n° 832/69 ( 4), reconduit par les
règlements (CEE) n° 2338/69 (5) et (CEE) n° 2046/
70 (6) et notamment son article 4 paragraphe 2,

considérant que, le 6 avril 1971 , le Conseil a expri
mé son intention d'octroyer dans le cadre d'une
action communautaire, 7 500 tonnes de froment ten
dre à la République libanaise au titre de son pro
gramme d'aide alimentaire pour 1970/1971 ;

considérant que l'examen de la situation du marché
des céréales, en ce qui concerne l'intervention en Alle
magne, conduit à faire application des critères prévus
à l'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 290/
69 du Conseil et, notamment, à mobiliser les céréales
en stock dans les magasins de l'organisme d'interven
tion de l'État membre précité et de fixer les condi
tions de mobilisation ;

considérant que, dans le cas de céréales détenues par
un organisme d'intervention, une adjudication est
ouverte en application de l'article 3 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n° 290/69 , qui porte sur les opéra
tions de chargement, de transport et de mise en fob ;

considérant qu'il convient, en tout état de cause, de
mandater l'organisme d'intervention de l'État mem
bre pour l'exécution de l'adjudication considérée ;

considérant que l'adjudication doit être attribuée au
soumissionnaire ayant présenté la meilleure offre ;

considérant qu'il paraît nécessaire de préciser, pour
les cas de force majeure ayant empêché la réalisation
de l'opération en cause dans les délais prévus, à qui
incombent les frais éventuels résultant de cette si
tuation ;

considérant qu'il convient de prévoir la constitution
d'une caution destinée à garantir le respect des obli
gations découlant de la participation à l'adjudica
tion ;
considérant qu'il importe pour la Commission d'être
informée rapidement sur les offres présentées à l'ad
judication ainsi que sur celles qui ont été retenues
par l'organisme d'intervention ;
considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion des céréales ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Sont mis en adjudication pour la fourniture à la
République libanaise de 7 500 tonnes de froment
tendre, dans le cadre d'une action communautaire
au titre de l'aide alimentaire, les frais de chargement
éventuels, de transport et de mise en fob (port de
mer) de la quantité précitée. Ce tonnage fera l'objet
d'une adjudication à réaliser en république fédérale
d'Allemagne et portera sur le lot énuméré à l'an
nexe I.

2. Les frais visés au paragraphe 1 s'entendent pour
du froment à acheminer en vrac depuis le lieu où est
entreposée la marchandise jusqu'à sa mise en fob
( port de mer).

3 . La quantité de froment visée au paragraphe 1
doit être mise en fob par les adjudicataires dans les
ports repris à l'annexe I, tous les frais de bardis et
d'arrimage étant à charge de la République libanaise .

Article 2

La quantité de 7 500 tonnes de froment est à enlever
auprès de l'organisation d'intervention de la répu
blique fédérale d'Allemagne dans les magasins repris
à l' annnexe II .

Article 3

1 . L'adjudication visée à l'article 1 er aura lieu le
10 janvier 1972.

2. La date limite de remise des offres est fixée au
10 janvier 1972 — à 12 heures .

H JO n° 117 du 19 . 6 . 1967, p. 2269/67.
(2 ) JO no L 164' du 22. 7. 1971, p. 1 .
(3) JO no L 41 du 18 . 2. 1969, p. 2 .
(4) JO no L 107 du 6. 5 . 1969, p. 3 .
(5 ) JO no L 298 du 27. 11 . 1969, p. 8 .
(8) JO no L 228 du 15 . 10. 1970, p. 1 .
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3 . La publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes des appels d'offres est effectuée
dix jours au moins avant la date limite fixée pour la
remise des offres.

Article 4

L'adjudicataire est celui qui présente l'offre la plus
favorable .

Toutefois, si les offres à l'adjudication ne semblent
pas correspondre aux frais normalement pratiqués
sur le marché, l'organisme d'intervention peut annu
ler l'adjudication.

Article 5

Lorsque l'adjudicataire ne peut mettre les céréales en
fob à des dates à fixer dans l'avis d'adjudication, par
suite de la mise à disposition tardive des navires assu
rant le transport par mer jusqu'à la République liba
naise, les frais résultant de ce retard sont pris en
charge par l'organisme d'intervention .

Article 6

1 . Une caution de 5 unités de compte par tonne
est constituée par l' adjudicataire ; elle garantit la
bonne fin des opérations visées aux articles 1er et 2.
Cette caution reste acquise si les opérations en cause
ne sont pas réalisées dans les délais prévus, sauf pour
les quantités non réalisées pour cas de force majeure.

2 . La caution visée au paragraphe 1 peut être cons
tituée en espèces ou sous forme de garantie donnée
par un établissement de crédit répondant aux critères
fixés par l'État membre .

Article 7

Les froments mobilisés près de l'organisme d' inter
vention, visé à l' article 2, en vue de leur fourniture
à la République libanaise doivent être de qualité
saine, loyale et marchande et répondre au moins à la
qualité type pour laquelle est fixé le prix d' interven
tion, l'humidité ne pouvant cependant être supérieure
à 14 /o et une tolérance maximale de 3 % pour les
grains germés et de 1,5 % pour les impuretés diverses
étant toutefois admise .

Article 8

1 . L'organisme d'intervention visé à l'article 2 est
chargé de l'exécution des opérations afférentes à
l' adjudication faisant l'objet du présent règlement.

2 . Cet organisme adresse immédiatement à la
Commission la liste nominative des firmes ayant par
ticipé à l' appel d'offres, mentionnant pour chacune
d'elles les offres remises , ainsi que le nom et la rai
son sociale de l'adjudicataire .

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication au journal officiel des Communautés
européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI
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ANNEXE 1

Numero du loi Port d' embarquement Cadence minimum de charge
ment à respecter/jour

Tonnage
à mettra
en F.O.B.

Anvers / Amsterdam /
Rotterdam / Hambourg1 Coutume du port 7 500 t

ANNEXE 1]

N° du lot Port Tonnage a
d' embarquement mettre en fob Lieu de stockage

Centre de com
mercialisation

1 Amsterdam/
Rotterdam/
Anvers/
Hambourg 7 500 t

dont
992 t Kassel

2 832 t

Magazinhof KG W. Beruleit & Co .
35 Kassel-Niederzwehren
Leuschnerstraße 79

Magazinhof KG W. Beruleit & Co .
35 Kassel-Niederzwehren
Leuschnerstraße 79

Rhenania Schiff, u . Sped . GmbH
35 Kassel B

Kassel

Kassel B500 t

Sanderhäuserstraße 77-83

970 t Kassel BRhenania Schiff , u . Sped . GmbH
35 Kassel B
Sanderhäuserstraße 77-83

111 t Kassel B

1490 t

VLK Ver. Landw. Kaufleute
in Kurhessen EGmbH
35 Kassel B
Leipziger Straße 349/351

VLK Ver. Landw. Kaufleute
in Kurhessen EGmbH
35 Kassel B
Leipziger Straße 349/351

Granum GmbH Getreide- und

Kassel B

605 t Kaufungen
Futtermittelwerke
2834 Drentwede
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REGLEMENT (CEE) N° 2764/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

relatif à la modification, en matière de nomenclature tarifaire, des règlements (CEE)
n° 1077/68 et (CEE) n° 1080/68 concernant les produits transformés de céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du 13
juin 1967, portant organisation commune des mar
chés dans le secteur des céréales (*), et notamment ses
articles 15 paragraphe 3 , 16 paragraphe 6 et 24,

considérant que le règlement (CEE) n° 2727/71 du
Conseil portant modification en matière de nomen
clature tarifaire des règlements n° 136/66/CEE, 120/
67/CEE, 121 /67/CEE, 123 /67/CEE, 1009/67/CEE,
(CEE) n° 805/68 , (CEE) n° 2142/70 et (CEE) n°
827/68 portant organisation commune des marchés
respectivement dans les secteurs des matières grasses ,
des céréales , de la viande de porc, de la viande de
volaille, du sucre, de la viande bovine, de la pêche
et pour certains produits énumérés à l'annexe II du
traité ( 2 ), a adapté la nomenclature du tarif douanier
commun en ce qui concerne notamment les produits
relevant des positions 07.06, 11.09 et 23.03 du tarif
douanier commun ; qu'il convient d'adapter en
conséquence les règlements (CEE) n° 1077/68 (3) et
(CEE) n° 1080/68 (4 ) ;

considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . A l'article 1 er paragraphe 1 sous a ) du règle
ment (CEE) n° 1077/68 , au lieu de 07.06, lire « 07.
06 A ».

2 . A l'article 2 sous b) ainsi qu'à l'article 3 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1080/68 , au lieu
respectivement de 07.06 et 07.06 B, lire « 07.06 A ».

Article 2

Le texte figurant à l'article 1 er sous f) du règlement
(CEE) n° 1077/ 68 , ainsi que celui figurant à l'article
2 sous g) du règlement (CEE) n° 1080/68 est rem
placé par le texte suivant :

« 200 kg de maïs destiné à l'amidonnerie pour
les résidus de l'amidonnerie de maïs (à l'exclusion
des eaux de trempe concentrées), d'une teneur
en protéines calculée sur la matière sèche supé
rieure à 40 % en poids ».

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Il est applicable à partir du 1 er janvier 1972.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

(') JO n° 117 du 19 . 6 . 1967, p. 2269/67.
( 2 ) JO no L 282 du 23 , 12 . 1971 , p. 8 .
(8 ) JO no L 181 du 217. 7. 1968, p. 1 .
( 4 ) JO no L 181 du 27. 7. 1968, p. 6 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2765/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

modifiant le règlement (CEE) n° 2510/71 relatif aux modalités concernant l'aide pour
l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses (*), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2727/71 ( 2 ), et notamment son
article 10 paragraphe 3 ,

vu le règlement n° 162/66/CEE du Conseil , du 27
octobre 1966, relatif aux échanges de matières
grasses entre la Communauté et la Grèce (3),

vu le règlement (CEE) n° 2311 /71 du Conseil, du
29 octobre 1971 , relatif à l'aide pour l'huile d'olive
( 4), modifié par le règlement (CEE) n° 2660/71 ( 5),
et notamment son article 8 paragraphe 2,

considérant que le règlement (CEE) n° 2660/71 a
modifié le règlement (CEE) n° 2311/71 en prévoyant,
pour chaque État membre producteur, des critères
différents de détermination de la quantité d'huile
de grignons admissible à l'aide ; qu'il y a lieu de
modifier en conséquence le règlement (CEE) n°
2510/71 de la Commission, du 22 novembre 1971 ,
relatif aux modalités concernant l'aide pour l'huile
d'olive (6 ) ;

considérant que les mesures prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité de
gestion des matières grasses,

Dans ce cas elle précise, parmi les mentions
visées au paragraphe 1 sous c), les quantités de
grignons obtenues .

3 . Pour l'huile de grignons d'olive produite en
France, la demande d'aide comporte au moins
les indications suivantes :

a ) le nom, le ou les prénoms et l'adresse du
demandeur ;

b ) le poids de l'huile, en précisant que le produit
est de l'huile de grignons d'olive ;

c) l'établissement d'extraction dans lequel l'huile
a été produite ».

Article 2

1 . Le texte de l'article 4 paragraphe 2 du règle
ment (CEE) n° 2510/71 est remplacé par le texte
suivant :

« 2. En France, les entreprises d'extraction de
l'huile de grignons tiennent une comptabilité
matière journalière qui fait apparaître au moins :

a ) les quantités de grignons entrées, lot par lot,
et l'huilerie de provenance ;

b ) la quantité d'huile contenue dans les grignons
entrés ;

c ) les quantités de grignons mises en œuvre ;

d ) les quantités d'huile obtenues ;

e ) les quantités d'huiles sorties de l'établissement,
lot par lot, en indiquant le motif de la sortie
et le réceptionnaire ;

f ) les quantités de grignons épuisées , utilisées
dans l'établissement ou sorties de celui-ci , lot
par lot, en indiquant le motif de ces opéra
tions et, en cas de sortie, le réceptionnaire ».

2 . Le texte de l' article 4 paragraphe 5 du règle
ment (CEE) n° 2510/71 est remplacé par le texte
suivant :

« 5 . En France, les établissements d'extraction
d'huile de grignons tiennent une comptabilité
matière séparée, qui fait apparaître au moins :
a ) pour les produits repris à l'article 1er para
graphe 2 partie e ) du règlement n° 136/66/

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

L'article 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n°
2510/71 est remplacé par les paragraphes suivants :

« 2. Pour l'huile de grignons d'olive produite
en Italie, la demande d'aide visée au paragraphe
1 concerne aussi l'huile de grignons d'olive.

(*) JO n° 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66.
H JO nc L 282 du 23 . 12. 1971 , p. 8 .
( 3) JO no 197 du 29 . 10. 1966, p. 3393/66.
(4) JO no L 244 du 30. 10. 1971 , p. 7.
(5) JO no L 276 du 16 . 12 . 1971 , p. 12 .
(6) JO no L 259 du 24. 11 . 1971 , p. 9 .
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CEE, importés de Grèce ou des pays tiers , les
indications prévues au paragraphe 2, à l'ex
ception de l'huilerie de provenance ;

b ) pour îles produits repris à l'article 1er para
graphe 2 partie e) du règlement n° 136/66/
CEE, relevant de la position 15.17 A du tarif
douanier commun, produits dans la Commu
nauté, les indications visées au paragraphe 2,
en indiquant la provenance ;

c ) pour les huiles qui n'ont pas été obtenues
dans l'établissement en cause pendant la cam
pagne 1971 /1972, les stocks de report, ainsi
que les quantités entrées et sorties , en indi
quant le motif du mouvement et, selon le
cas , l'expéditeur ou le réceptionnaire ».

Article 3

Le texte de l'article 7 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n° 2510/71 est remplacé par le texte suivant :

« 1 . Dans les États membres producteurs, les
huileries sont soumises à un contrôle par son
dage . Ces contrôles portent sur un pourcentage
représentatif du nombre des huileries en activité
en tenant compte des modes d'exploitation, des
capacités de production ainsi que de leur répar
tition géographique .

En France, les établissements d'extraction des
huiles de grignons sont soumis à un contrôle à
partir de l'ouverture de ces établissements pour
la réception des grignons jusqu'à la clôture de
la comptabilité matière relative aux huiles
pouvant bénéficier de l'aide . »

Article 4

Le texte de l'article 10 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n° 2510/71 est remplacé par le texte suivant :

« 2 . En France le contrôle des demandes d'aide
pour l'huile de grignons d'olive est effectué :

a ) en vérifiant la concordance entre les quantités
d'huile indiquées dans les demandes avec les
quantités figurant dans la comptabilité ma
tière des établissements d'extraction en cause ;

b ) en vérifiant la concordance entre les quantités
de grignons entrées figurant dans la compta
bilité matière des établissements d'extraction
et les quantités qui leur ont été envoyées par
les huileries ;

c) en vérifiant la correspondance entre la quan
tité d'huile pour laquelle l'aide est demandée
et les quantités résultant de l'application, aux
grignons à partir desquels l'huile a été obtenue,
des rendements industriels moyens en huile de
grignons, déterminés par zone dans chaque
État membre producteur. »

Article 5

Le texte de l'article 12 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n° 2510/71 est remplacé par le texte suivant :

« 3 . La France informe la Commission de l'ap
plication qui a été faite des dispositions du pré
sent article. »

Article 6

Le texte de l'article 13 du règlement (CEE) n° 2510/
71 est remplacé par le texte suivant :

« En Italie la quantité d'huile de grignons admis
sible à l'aide est égale à 9,5 °/o de la quantité
d'huile vierge produite par pression à partir des
olives dont les grignons sont issus et pour laquelle
le droit à l'aide est reconnu. »

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2766/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

complétant le règlement (CEE) n° 1279/71 relatif à l'utilisation des documents du transit
communautaire aux fins de l'application de mesures à l'exportation de certaines

marchandises

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement (CEE) n° 542/69 du Conseil , du
18 mars 1969, relatif au transit communautaire (*),
et notamment son article 58 paragraphe 1 sous b),
considérant que le règlement (CEE) n° 1279/71 , de
la Commission, du 17 juin 1971, relatif à l'utilisation
des documents du transit communautaire aux fins
de l'application de mesures à l'exportation de cer
taines marchandises ( 2), a fixé les conditions dans
lesquelles circulent à l' intérieur de la Communauté
les marchandises dont l'exportation hors de la Com
munauté est interdite ou assujettie à des restrictions,
à une taxe ou à toute autre imposition ; qu'il
convient de compléter ces conditions par des dispo
sitions relatives à la garantie devant éventuellement
être constituée pour assurer le respect des mesures
applicables à l'exportation hors de la Communauté ;
considérant que les dispositions prévues au présent
règlement sont conformes à l'avis du Comité du
transit communautaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n° 1279/71 est complété comme
suit :

a ) Il est ajouté à l'article 3 un paragraphe 3 libellé
comme suit :

« 3 . Le bureau de douane visé au paragra
phe 1 appose sur le document douanier sous
le couvert duquel les marchandises seront
transportées, selon le cas, l'une ou l'autre des
mentions prévues à l'article 2. »

b ) Les articles 4bis et 5bis, libellés comme suit, sont
ajoutés :

« Article 4 bis

1 . Si la mesure visée à l'article 1er para
graphe 2 prévoit la constitution d'une garantie,
celle-ci est à fournir dans les cas où, selon
les indications portées sur le document
douanier, les marchandises visées à l'article
1er paragraphe 1 , circulant entre deux points
situés dans la Communauté quitteront autre
ment que par la voie aérienne le territoire
de celle-ci au cours du transport.
2 . La garantie est continuée au bureau de
douane dans lequel sont accomplies les for
malités requises en vue de l'expédition des
marchandises ou auprès d'un autre organisme
désigné à cet effet par l'État membre dont
relève ce bureau, selon les modalités à déter
miner par les autorités compétentes de cet
État membre. S'agissant d'une mesure insti
tuant une taxe ou autre imposition, la garan
tie n'a pas à être fournie lorsque le trans
port des marchandises s'effectuant sous le
régime du transit communautaire, une garan
tie autre qu'en espèces a été fournie ou une
dispense de garantie est prévue en raison de
la personne du principal obligé . »
« Article 5bis

Dans les cas où les marchandises visées à l'ar
ticle 1er paragraphe 1 et circulant dans les
conditions prévues à l'article 4bis, même par
voie aérienne, ne sont pas réintroduites dans
la Communauté dans le délai prescrit, elles
sont réputées avoir été irrégulièrement expor
tées vers un pays tiers de l'État membre d'où
elles ont été expédiées à moins qu'il ne soit
justifié qu'elles ont péri par suite d'un cas
de force majeure ou d'un cas fortuit. »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

(*) JO no L 77 du 29. 3 . 1969, p. 1 .
( 2) JO no L 133 du 19. 6 . 1971, p. 32.
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REGLEMENT (CEE) N° 2767/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

fixant le montant de base du prélèvement à l'importation pour les sirops et certains
autres produits du secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1060/71 (2 ),
et notamment son article 14 paragraphe 7,

considérant que, aux termes de l'article 14 para
graphe 1 du règlement n° 1009/67/CEE, un
prélèvement est perçu lors de l' importation des
produits visés à l'article 1er paragraphe 1 de ce
règlement ;

considérant que le prélèvement sur les produits visés
à l'article 1 er paragraphe 1 sous d) du règlement
n° 1009/67/CEE doit être calculé, le cas échéant,
forfaitairement sur la base de la teneur en saccharose,
y compris la teneur en d'autres sucres calculée en
saccharose, du produit concerné et du prélèvement
sur le sucre blanc ; que, toutefois, les prélèvements
applicables au sucre d'érable et au sirop d'érable sont
limités au montant résultant de l'application du taux
du droit consolidé dans le cadre du GATT ;

considérant que, aux termes de l'article 7 du
règlement (CEE) n° 837/68 de la Commission, du
28 juin 1968, relatif aux modalités d'application du
prélèvement dans le secteur du sucre (3 ), modifié
par le règlement (CEE) n° 878/69 (4), le montant
de base du prélèvement pour 100 kilogrammes du
produit doit être fixé pour une teneur en saccharose
de 1 °/o ;

considérant que le montant de base du prélèvement
doit être égal à un centième de la moyenne
arithmétique des prélèvements applicables par 100
kilogrammes de sucre blanc pendant les vingt
premiers jours du mois précédant le mois pour lequel
le montant de base du prélèvement est fixé ; que,
toutefois, la moyenne arithmétique des prélèvements

doit être remplacée par le prélèvement applicable au
sucre blanc le jour précédant la fixation du montant
de base lorsque ce prélèvement s'écarte d'au moins
0,40 unité de compte de cette moyenne ;

considérant que le montant de base doit être fixé
chaque mois ; qu'il doit l'être toutefois pendant la
période comprise entre le jour de sa fixation et le
premier jour du mois suivant celui pour lequel le
montant de base est applicable, si le prélèvement
applicable au sucre blanc s'écarte d'au moins 0,40
unité de compte de la moyenne arithmétique visée ci
dessus ou du prélèvement sur le sucre blanc ayant
servi à la fixation ^u montant de base ; que, dans ce
cas, le montant de base doit être égal à un centième
du prélèvement sur le sucre blanc utilisé pour la
modification ;

considérant que le montant de base ainsi déterminé
doit être ajusté en fonction des variations du prix de
seuil du sucre blanc intervenant entre le mois de la
fixation du montant de base et la période d'applica
tion ; que cet ajustement, égal à un centième de la
différence entre ces deux prix de seuil , doit être
déduit du montant de base ou ajouté à ce dernier
dans les conditions prévues à l'article 7 paragraphe 6
du règlement (CEE) n° 837/68 ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le montant de base du prélèvement applicable à
l'importation des produits visés à l'article 1er
paragraphe 1 sous d) du règlement n° 1009/67/CEE
est, pour 100 kilogrammes de produit, fixé à 0,1047
unité de compte par 1 °/o de la teneur en saccharose.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout Etat membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(*) JO no 308 du 18 . 12. 1967, p. 1 .
( 2) JO no L 115 du 27. 5 . 1971 , p. 16.
(8) JO no L 151 du 30. 6. 1968, p. 42.
(*) TO no L 114 du 13 . 5 . 1969, o. 9 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2768/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

modifiant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour la mélasse, les sirops
et certains autres produits du secteur du sucre

71 aux donnees dont la Commission dispose actuelle
ment conduit à modifier les restitutions à l'exporta
tion, actuellement en vigueur, comme il est indiqué
à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil, du
18 décembre 1967, portant organisation commune
des marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1060/71 (2),
et notamment son article 17 paragraphe 2 sixième
alinéa deuxième phrase,
considérant que les restitutions applicables à l'ex
portation en l'état pour la mélasse, les sirops et cer
tains autres produits du secteur du sucre ont été
fixées par ile règlement (CEE) n° 2555/71 (3), mo
difié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2711!
71 ( 4 ) ;
considérant que l'application des règles, critères et
modalités rappelés dans le règlement (CEE) n° 2555/

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le montant de base de la restitution à l'exportation
en l'état, des produits visés à l'article 1er para
graphe 1 sous c) et d) du règlement n° 1009/67/CEE,
est modifié conformément aux montants repris à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout Ëtat membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(*) JO no 308 du 18. 12. 1967, p. 1 .
(«) JO no L 115 du 27. 5. 1971, p. 16.
(3) JO no L 264 du 1 . 12 . 1971, p. 26.
( 4) JO no L 280 du 21 . 12 . 1971 , p. 12 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971, modifiant les restitutions à l'exportation
en l'état pour la mélasse, les sirops et certains autres produits du secteur du sucre

(UC / 100 kg)

Numéro
du tarif douanier

commun

Désignation dei marchandises
Montant

de base par 1 %
de teneur

en saccharose (1)

17.02

17.05

Autres sucres ; sirops ; succédanés du miel, même mélan
gés de miel naturel ; sucres et mélasses caramélisés :

ex D. autres sucres et sirops, à l'exclusion du sorbose
E. succédanés du miel, même mélangés de miel
naturel

ex F. sucres de la position tarifaire 17.01 , caramélisés

Sucres, sirops et mélasses aromatisés ou additionnés de
colorants (y compris le sucre vanillé ou vanilliné), à l'ex
clusion des jus de fruits additionnés de sucre en toutes
proportions :
ex C. autres, à l'exclusion des mélasses aromatisées ou

additionnées de colorants

0,0689

0,0689

0,0689

0,0689

Montant
de la restitution

17.03 Mêlasses, même decolorees

0 Le montant de base n'est pas applicable aux sirops d'une pureté inférieure à SS % (règlement (CEE) n° 394/70).
La teneur en saccharose est déterminée conformément à l'article 13 du règlement (CEE) n° 394/70.
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REGLEMENT (CEE) N° 2769/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

modifiant les restitutions à l'exportation pour le sucre blanc et le sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du
18 décembre 1967, portant organisation commune
des marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1060/71 (2), et
notamment son article 17 paragraphe 2 sixième alinéa
deuxième phrase,

considérant que les restitutions applicables à l'ex
portation pour le sucre blanc et le sucre brut ont été
fixées par le règlement (CEE) n° 2744/71 ( 3 ) ;

considérant que l'application des règles, critères et
modalités rappelés dans le règlement (CEE) n° 2744/
71 aux données dont la Commission dispose actuelle

ment conduit à modifier les restitutions à l'exporta
tion , actuellement en vigueur, comme il est indiqué
à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à
l' article 1 er paragraphe 1 sous a) du règlement
n° 1009/67/CEE, en l'état et non dénaturés, fixées à
l' annexe du règlement (CEE ) n° 2744/71 , sont
modifiées conformément aux montants repris à l' an
nexe du présent règlement .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem- ¬
bre 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(») JO no 308 du 18. 12. 1967, p. 1 .
( 2 ) JO no L 115 du 27. 5. 1971 , p. 16 .
(») JO no L 282 du 23 . 12 . 1971 , p. 37 .

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , modifiant les restitutions à l'expor
tation pour le sucre blanc et le sucre brut en l'état

( UC / 100 kg)

Numéro
du tarif douanier

commun
Désignation des marchandises Montant

de la restitution

17.01

5,00

Sucre de betterave et de canne à l'état solide

B. non dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut :

(a ) sucres candis
(b) autres sucres bruts

6,34 (M

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut
exporté s'écarte de 92 % , le montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de
l'article 5 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 766/68 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2770/71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

modifiant les taux des restitutions applicables au sucre et aux sirops de betterave ou de
canne exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe II du traité

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier les taux des restitutions actuelle
ment en vigueur comme il est indiqué à l'annexe du
présent règlement pour ce qui concerne le sucre et les
sirops de betterave ou de canne,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les taux des restitutions fixés par le règlement (CEE)
n° 2565/71 pour le sucre blanc, le sucre brut et les
sirops de betterave ou de canne contenant en poids à
l'état sec 98 °/o ou plus de saccharose, exportés sous
forme * de marchandises reprises à l'annexe du
règlement n° 1009/67/CEE, sont modifiés comme
indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décem
bre 1971 .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967 , portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1060/71 ( 2 ),
et notamment son article 17 paragraphe 2 sixième
alinéa deuxième phrase,

considérant que les taux des restitutions applicables,
à compter du 1er décembre 1971 , au sucre, aux
sirops de betterave ou de canne et à la mélasse
exportés sous forme de marchandises ne relevant pas
de l'annexe II du traité, ont été fixés par le règlement
(CEE) n° 2565/71 (3 ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2713/71 (4 ) ;

considérant que l'application des règles et critères
rappelés dans le règlement (CEE) n° 2565/71 aux

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(») JO n° 308 du 18 . 12 . 1967, p. 1 .
( 2 ) JO no L 115 du 27. 5 . 1971 , p. 16 .
(3) JO n° L 264 du 1 . 12 . 1971 , p. 48 .
( 4 ) JO n° L 280 du 21 . 12 . 1971 , p. 15
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 23 décembre 1971 , modifiant les taux des restitutions
applicables au sucre et aux sirops de betteraves ou de canne exportés sous forme de marchan

dises ne relevant pas de l'annexe II du traité

Tableau IV de l'annexe du règlement (CEE) n° 2565/71

Taux des restitutions en UC!100 kg :

6,89

4,64

Sucre blanc :

Sucre brut :

Sirops de betterave ou de canne con
tenant en poids à l'état sec 98 %
ou plus de saccharose (y compris le
sucre interverti calculé en saccharose : 6,89 X S (M

100

( l) S représentant la teneur en poids de saccharose de 100 kg de sirop .
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REGLEMENT (CEE) N° 2771 /71 DE LA COMMISSION
du 23 décembre 1971

modifiant la restitution à l'exportation pour les graines oléagineuses

considérant que l'application des règles, critères et
modalités rappelés dans le règlement (CEE) n°
2558/71 aux données dont la Commission dispose
actuellement conduit à modifier les restitutions à
l'exportation, actuellement en vigueur, comme il est
indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organi
sation commune des marchés dans le secteur des
matières grasses ( 1 ), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 2554/70 (2 ),

vu le règlement n° 162/66/CEE du Conseil , du 27
octobre 1966, relatif aux échanges de matières
grasses entre la Communauté et la Grèce (3 ),

vu le règlement n° 142/67/CEE du Conseil , du 21
juin 1967, relatif aux restitutions à l'exportation de
graines de colza , de navette et de tournesol (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n°
2556/70 (5 ), et notamment son article 2 paragraphe
3 deuxième phrase,

considérant que les restitutions applicables à l'expor
tation de graines oléagineuses ont été fixées par le
règlement (CEE) n° 2558/71 (6 ) ;

Article premier

Les restitutions à l'exportation vers les pays
tiers et la Grèce des produits visés à l'article 21 du
règlement n° 136/66/CEE, fixées à l'annexe du
règlement (CEE) n° 2558/71 , sont modifiées confor
mément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 24 décembre
1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 décembre 1971 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 23 décembre 1971 , modifiant la restitution à l'exportation
pour les graines oléagineuses

(UC / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Montant de la
restitution

ex 12.01 1 . Colza et navette 8,300

C1 ) JO no 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
( 2) JO no L 275 du 19. 12. 1970, p. 5 .
( 3 ) JO no 197 du 29. 10. 1966, p. 3393/66.
( 4 ) JO no 125 du 26. 6. 1967, p. 2461/67.
( 5 ) JO no L 275 du 19. 12 . 1970, p. 8 .
( 6 ) JO no L 264 du 1 . 12 . 1971 , p. 34 .
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11

(Actes dont la publication riest pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

QUATRIEME DIRECTIVE DU CONSEIL
du 20 décembre 1971

en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur
le chiffre d'affaires — Introduction de la taxe à la valeur ajoutée en Italie

(71 /401 /CEE)

sitions techniques nécessaires entre le moment de
l'adoption de la loi et la date du 1 er janvier 1972 , il y
a lieu de faire droit à cette demande ;

considérant que l'un des objectifs essentiels de l'har
monisation des taxes sur le chiffre d'affaires est
d'établir, par l' introduction du régime commun de la
taxe à la valeur ajoutée, les conditions permettant
d'éviter que la concurrence ne soit faussée par l'ap
plication desdites taxes ;

considérant que cet objectif ne pourra être atteint
à la date du 1er janvier 1972, notamment sur le plan
des échanges , puisqu'un des États membres conti
nuera à appliquer, au titre des taxes sur le chiffre
d'affaires , des taux moyens de compensation de la
charge intérieure qui , en raison de leur nature for
faitaire , pourraient entraîner des disparités de trai
tement fiscal au profit de certains produits exportés
et au détriment de certains produits importés ; qu' il
convient en conséquence que la République italienne
n'augmente pas les taux moyens de compensation
actuellement existants ,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 99 et 100,

vu la proposition de la Commission ,

vu l'avis de l'Assemblée,

considérant que, par la loi de réforme fiscale n° 825
du 9 octobre 1971 , la République italienne a rem
placé le système de la taxe cumulative sur le chiffre
d'affaires par celui de la taxe à la valeur ajoutée,
conformément à la première directive du Conseil , du
11 avril 1967, en matière d'harmonisation des législa
tions des États membres relatives aux taxes sur le
chiffre d'affaires ( 1 ), modifiée par la directive du
9 décembre 1969 ( 2 ) ;

considérant toutefois que la République italienne fait
valoir que, pour des raisons techniques , elle n'est pas
en mesure de prendre les dispositions d'application
indispensables pour que la taxe à la valeur ajoutée
soit effectivement appliquée à partir de la date du
1er janvier 1972, fixée par la troisième directive du
Conseil , du 9 décembre 1969 , en matière d'harmoni
sation des législations des États membres relatives
aux taxes sur le chiffre d'affaires ( 2 ) ; que, en consé
quence, la République italienne demande un délai
supplémentaire de six mois pour l'application de
ladite taxe ;

considérant que, en raison des délais très brefs lais
sés au gouvernement italien pour adopter les dispo

Article premier

Par dérogation à l' article 1er de la première direc
tive du Conseil du 11 avril 1967, modifiée par la
directive du 9 décembre 1969, la République italienne
est autorisée à mettre en application le système com
mun de la taxe à la valeur ajoutée à une date qui ne
sera pas postérieure au 1 er juillet 1972 .

(!) JO no 71 du 14. 4 . 1967, p. 1301/67 .
( 2 ) JO no L 320 du 20 . 12 . 1969 , p. 34.
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Article 4

La république italienne est destinataire de la présente
directive.

Fait à Bruxelles , le 20 décembre 1971 .

Article 2

En vue de procéder aux consultations et informations
prescrites par la première et la deuxième directive du
Conseil , du 11 avril 1967, en matière d'harmonisation
des législations des États membres relatives aux taxes
sur le chiffre d'affaires ( 1 ), la République italienne
fournit dans les meilleurs délais les éléments néces
saires à cet effet .

Article 3

Les taux moyens actuellement en vigueur, tels qu' ils
sont définis à l' article 2 de la directive du 9 décembre
1969, ne peuvent pas être augmentés .

Par le Conseil

Le président

M. PEDINI

(M JO n" 71 du 14. 4. 1967, p. 1301 /67 et 1303 /67.
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A la demande de la Commission européenne, l'Europa Instituut de l'université d'État à
Utrecht a fait une étude sur les conséquences budgétaires, économiques et sociales de
l' harmonisation des taux et des exonérations prévues dans les législations en matière de
taxe sur le chiffre d'affaires dans les pays membres des Communautés européennes .

Le rapport publié à la suite de cette étude, traite de quatre thèmes qui sont liés entre
eux .

Il contient en premier lieu un aperçu général des aspects fiscaux, que présente cette
harmonisation sous l'angle de la politique et de la technique fiscales, complété par
quelques données chiffrées relatives aux conséquences budgétaires qui en découlent dans
les États membres.

Pour les Pays-Bas, les effets budgétaires, économiques et sociaux sont ensuite analysés
en détail . Outre l'indication des effets macro-économiques, il est également fait état des
conséquences pour les différentes branches d'activité et les budgets familiaux.

En troisième lieu, le rapport examine la possibilité de laisser aux États membres la
faculté de soustraire le commerce de détail au régime de la taxe sur le chiffre d'affaires
ou de s'écarter dans certaines limites, des taux communs, en ce qui concerne les
prestations du commerce de détail .

En quatrième lieu, enfin, il met en évidence la signification de cette harmonisation
quant à la possibilité de continuer à utiliser la taxe sur le chiffre d'affaires comme
instrument de politique économique et sociale .

Le rapport s'appuie notamment sur quelques hypothèses de travail établies par la
Commission en 1967. Si ces hypothèses ont été dépassées, sur des points parfois
essentiels, par les développements intervenus depuis, le rapport donne néanmoins une
idée suffisante de la nature des problèmes liés à l'harmonisation des taux et aux
exonérations en matière de taxe sur le chiffre d'affaires, ainsi que de la méthode
d'analyse qu'exige une matière aussi complexe.

Le modèle utilisé pour l'analyse quantitative des effets pour les Pays-Bas est joint en
annexe à cette étude.

Les commandes sont à adresser aux bureaux de vente dont les adresses sont indiquées
■ AUverso de la couverture du présent Journal officiel.
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